FICHE MEDICALE CONCERNANT L’ENFANT

Lorsqu’un traitement est en cours, il est préférable que les médicaments soient donnés
par les parents. Si le carnet de santé n’est pas confié, il est nécessaire de transmettre des
éléments utiles au médecin appelé en urgence. (A réoctualiser)

- Vaccinations en cours

Indiquez les coordonnées du médecin sur la fiche URGENCE

Si le médecin est absent, il est important de donner les coordonnées d’'un deuxiéme
praticien.

Les parents établissent une autorisation d’intervention chirurgicale d’urgence.

| ] Veiller o octualiser cette fiche
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